L’AGENCE DES PALMIERS

BAREME DES HONORAIRES TTC

En vigueur depuis le 1er mars 2025

Montant maximum des honoraires:

TRANSACTION :

Villa, appartement, terrain, immeuble.

Entre 0 et 99 999 euros : 9 % TTC

Entre 100 000 euros et 199 999 euros : 8 % TTC
Entre 200 000 euros et 299 999 euros : 7 % TTC
Entre 300 000 euros et 499 999 euros : 6 % TTC
Au-dela de 500 000 euros: 5% TTC

Droit au bail et fonds de commerce :

Entre 0 et 199 999 euros : 10 % TTC.
Au-dela de 200 000 euros : 8 % TTC

Minimum forfaitaire transaction : 5 000 euros TTC.

I’ AGENCE DES PALMIERS, entreprise individuelle enregistrée au registre du commerce et des sociétés de TOULON sous le numéro 508 058
989 00049 RCS TOULON; dont le siege social est a HYERES (83400), 2228 boulevard Front de Mer. Carte Professionnelle Transaction numéro
CP8306 2024 000 000 008 délivrée par la CCI du Var. Responsabilité Civile Professionnelle MM IARD SA, 160 rue Champion 72030 LE MANS
cedex 9; police numéro 103165800. Transaction sans réception de fonds.



